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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant:

I. – Le 3° du III de l’article L. 245-6 du code de la sécurité sociale est ainsi rédigé :

« 3° Tous les médicaments dérivés du sang. »

II. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à exonérer l’ensemble des médicaments dérivés du sang de la 
contribution sur le chiffre d’affaires versée par les entreprises pharmaceutiques au profit de la 
Caisse nationale d’assurance maladie afin de renforcer l’attractivité du marché français et de 
favoriser l’accès aux soins des patients


